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Décision du Conseil d’administration concernant le Niger 
 

Le Conseil d’administration de l’ITIE accorde le statut de pays candidat à l’ITIE au Niger à compter du 13 
décembre 2010.  
 
Sur la base d’une évaluation approfondie des circonstances spécifiques du pays, le Niger est considéré 
comme pays « proche de la conformité ». Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les 
entreprises et les organisations de la société civile du Niger pour les progrès réalisés dans le domaine de la 
mise en œuvre de l’ITIE. Le Conseil d’administration souhaite également féliciter le validateur et tous les 
acteurs impliqués dans la validation pour l’exhaustivité du rapport de validation. Le rapport de validation 
offre un examen complet de la mise en œuvre de l’ITIE au Niger et apporte des bases suffisantes pour 
établir la conformité du Niger aux indicateurs de validation.  

Dans toutes ses décisions concernant la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité au besoin 
de traiter les pays de la même manière et au besoin de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Comme il est 
précisé dans la note-directive n° 3 de l’ITIE, la désignation « proche de la conformité » s’applique aux cas où 
le Conseil d’administration considère qu’un pays candidat a non seulement accompli des progrès 
significatifs, mais qu’il peut raisonnablement espérer atteindre le statut de pays conforme à très brève 
échéance. 
 
Le validateur a conclu que le Niger a satisfait à tous les indicateurs de la validation à l’exception d’un, à 
savoir l’indicateur n° 13. Tout en prenant note des efforts fournis par le gouvernement et le Comité 
National de Concertation (CNC) pour garantir que les rapports du gouvernement se fondent sur des 
comptes audités conformément aux normes internationales, le Conseil d’administration est d’avis que 
davantage de travail doit être fourni pour garantir la conformité à l’indicateur n° 13.  
 
La mise en œuvre de l’ITIE doit se conformer aux critères de l’ITIE, qui nécessitent une déclaration 
régulière. Le premier rapport ITIE du Niger a été publié en 2009 et couvrait des données financières 
relatives à 2006. Ainsi donc, le Conseil d’administration convient du fait que les mesures correctives 
suivantes sont nécessaires afin d’atteindre la conformité :  
 

1. Publication des rapports ITIE couvrant la période 2007 à 2009 
2. Le Comité National de Concertation devra convenir d’une stratégie plus détaillée et assortie d’un 

échéancier pour s’assurer que les rapports du gouvernement reposent sur des comptes audités 
selon les normes internationales.  

 
Lorsque le Comité National de Concertation du Niger aura pris ces mesures correctives, le Secrétariat 
international de l’ITIE réévaluera la conformité du Niger.  
 
Le Secrétariat devra soumettre son rapport au Conseil d’administration par l’intermédiaire du Comité de 
Validation. Si le Conseil d’administration est convaincu que le pays a satisfait aux exigences restantes, celui-
ci sera déclaré pays conforme à l’ITIE. En attendant, le Niger conservera son statut de pays candidat. Le 
Conseil d’administration se réserve le droit d’exiger une nouvelle validation en l’absence de mesures 
correctives dans un délai de six mois (c.-à-d. d’ici le 12 juin 2011). Le Conseil d’administration ne prévoit pas 
de proroger davantage les délais pour l’exécution des mesures correctives.    
 



 
Le Conseil d’administration appelle le gouvernement et le Comité National de Concertation à s’assurer que 
toutes les recommandations du validateur soient mises en œuvre dans leur intégralité et il charge le 
Secrétariat International de l’ITIE de fournir des rapports d’avancement réguliers au Conseil 
d’administration de l’ITIE à cette fin. 
 
Décision du Conseil d’administration concernant le Kazakhstan 
 
Le Conseil d’administration désigne le Kazakhstan comme pays candidat à compter du 13 décembre.  
 
En se fondant sur une évaluation approfondie des circonstances particulières du pays, le Kazakhstan est 
considéré comme « proche de la conformité ». 
 
Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les entreprises et les organisations de la société civile 
du Kazakhstan pour les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’ITIE et pour l’achèvement de la 
validation.  
 

Pour toutes les décisions sur la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité à la nécessité de 
traiter tous les pays de la même manière et de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Comme il est précisé 
dans la note-directive n° 3, la désignation « proche de la conformité » s’applique aux cas où le Conseil 
d’administration considère qu’un pays candidat a non seulement accompli des progrès significatifs, mais 
qu’il peut raisonnablement espérer atteindre le statut de pays conforme à très brève échéance.  

 
Le validateur a constaté que l’indicateur n° 4 n’avait pas été atteint et il est arrivé à la conclusion qu’une 
appréciation favorable quant aux indicateurs n° 13 et 16 dépendrait encore de certaines conditions et de la 
prise de mesures correctives. Le Conseil d’administration convient que le rapport de validation n’apporte 
pas suffisamment d’informations pour que le Conseil soit en mesure d’évaluer la conformité à tous les 
indicateurs de validation. Un certain nombre de points nécessitent davantage d’informations et 
d’éclaircissements. Le Conseil d’administration convient qu’une analyse détaillée du rapport ITIE 2009 à 
venir est requise pour clarifier les questions en suspens. Précisément, les indicateurs n° 9, 11, 12, 13, 14 et 
15 devront être réévalués. Les questions suivantes doivent être résolues si le pays veut accéder au statut 
de pays conforme : 

1. Le Conseil national des parties prenantes devra se mettre d’accord sur une définition plus précise 
du terme « important » et démontrer que « tous les paiements pétroliers, gaziers et miniers 
importants versés au gouvernement » et « tous les revenus importants reçus par le gouvernement de 
la part des compagnies pétrolières, gazières et minières » ont été traités dans le rapport de 2009. En 
convenant d’une définition du terme « important », le Conseil national des parties prenantes est 
encouragé à réfléchir à un chiffre spécifique pour définir un paiement important.  
 
2. Le Conseil national des parties prenantes devra également clarifier l’approche dont il a convenu 
pour la prise en compte de paiements de dividendes et de paiements aux autorités locales et 
régionales dans le rapport de 2009 et les suivants. 
 
3. Une participation accrue des entreprises à travers une approche ciblée envers les plus grandes 
compagnies pétrolières, gazières et minières qui ne prennent pas encore part au processus. Une entité 
ne devra être exemptée de la déclaration que si elle peut démontrer de manière sans équivoque que 
les montants déclarés seraient dans tous les cas de figure sans importance. Le Conseil national des 
parties prenantes pourra envisager de demander au gouvernement de déclarer unilatéralement le flux 
combiné des avantages reçus de ces petits opérateurs. 
4. Comme stipulé dans l’Outil d’évaluation des indicateurs (OEI) pour les indicateurs n° 12 et 13, le 
Conseil national des parties prenantes devra convenir d’une stratégie plus détaillée et assortie de 
dates d’échéances en vue de s’assurer que les rapports des entreprises et du gouvernement reposent 
sur des comptes audités selon les normes internationales. 



 
Lorsque le Conseil national des parties prenantes aura mené ces actions correctives à bien, le Secrétariat 
International de l’ITIE examinera la position du Kazakhstan par rapport au statut de conformité. Le 
Secrétariat consultera aussi fréquemment que nécessaire les parties prenantes au cours de cet examen. Le 
Conseil national des parties prenantes devra avoir la possibilité de faire des commentaires sur les 
conclusions du Secrétariat. L’examen du Secrétariat sera un document public, qui complètera le rapport de 
validation, garantissant ainsi que les raisons de la décision du Conseil d’administration concernant le statut 
de pays conforme soient claires pour toutes les parties prenantes. 

 

Le Secrétariat devra soumettre son rapport au Conseil d’administration par le biais du Comité de validation. 
Si le Conseil d’administration est satisfait que les conditions en suspens ont été remplies, le pays sera 
désigné conforme à l’ITIE. Dans l’intervalle, le Kazakhstan conservera son statut de pays candidat. Le 
Conseil d’administration conserve le droit de demander une nouvelle validation si les mesures correctives 
et l’examen du Secrétariat ne sont pas achevés dans un délai de six mois (soit le 12 juin 2011). Le Conseil 
d’administration ne prévoit pas de proroger davantage les délais pour l’exécution des mesures correctives. 

 
Décision du Conseil d’administration concernant le Pérou 
 
Le Conseil d’administration désigne le Pérou comme pays candidat à compter du 13 décembre. 

Sur la base d’une évaluation approfondie des circonstances particulières du pays, le Pérou est considéré 
« proche de la conformité ». Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les entreprises et les 
organisations de la société civile au Pérou pour les progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’ITIE et pour 
avoir mené à terme la validation.  

 

Dans toutes ses décisions sur la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité à la nécessité de 
traiter tous les pays de la même manière et de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Comme il a été 
précisé dans la note-directive n° 3, la désignation « proche de la conformité » s’applique aux cas où le 
Conseil d’administration considère qu’un pays candidat a non seulement accompli des progrès significatifs, 
mais peut raisonnablement espérer atteindre le statut de pays conforme à très brève échéance.  

 

Le validateur a constaté que tous les indicateurs ont été observés. Le Conseil d’administration est d’avis 
que l’approche adoptée au Pérou pour le premier rapport de l’ITIE ne se conforme pas suffisamment à 
l’obligation de couvrir toutes les entreprises et tous les paiements et revenus matériels. Les questions 
suivantes doivent être résolues si le pays veut accéder au statut de pays conforme :  

 
1. La « Comision Nacional » doit convenir d‘une définition plus claire de la matérialité, et démontrer 
que « tous les paiements pétroliers, gaziers et miniers significatifs versés au gouvernement » et « tous 
les revenus significatifs reçus par le gouvernement de la part des entreprises pétrolières, gazières et 
minières » sont couverts dans le rapport 2008. En acceptant une définition du critère d’importance, la 
« Comision Nacional » est encouragée à considérer un chiffre particulier qui définira un paiement 
significatif ; 
 
2. La « Comision Nacional » devra par ailleurs clarifier l’approche qu’elle a adoptée aux fins de 
couverture des taxes régionales et/ou municipales, des cotisations à la sécurité sociale et des 
contributions volontaires pour le rapport 2008 et les rapports ultérieurs ;   
 
3. La participation accrue des entreprises en utilisant une approche ciblée s’adressant aux plus 
importantes entreprises  pétrolières, gazières et minières ne participant pas encore au processus. Une 
entité ne sera exemptée de la déclaration que si elle démontre, avec un degré élevé de certitude, que 
les montants qu’elle déclare seraient de toute manière insignifiants. La « Comision Nacional » voudra 
peut-être demander au gouvernement de communiquer unilatéralement le flux d’avantages combiné 
provenant de ces petites entités.   



 
Lorsque la « Comision Nacional » aura mené ces mesures correctives à bien, le Secrétariat International de 
l’ITIE réévaluera la conformité du Pérou aux indicateurs n° 9, 11, 14 et 15. Le Secrétariat consultera aussi 
fréquemment que nécessaire les parties prenantes au cours de cet examen. La « Comision National » devra 
avoir la possibilité de faire des commentaires sur les conclusions du Secrétariat. L’examen du Secrétariat 
sera un document public, qui complètera le rapport de validation, garantissant ainsi que les raisons de la 
décision du Conseil d’administration concernant le statut de pays conforme soient claires pour toutes les 
parties prenantes. 
 
Le Secrétariat devra présenter son rapport au Conseil d’administration par l’intermédiaire du Comité de 
Validation. Si le Conseil d’administration constate que les conditions en suspens ont été remplies, le pays 
sera déclaré conforme à l’ITIE. Entretemps, le Pérou conservera son statut de pays candidat. Le Conseil 
d’administration se réserve le droit d’exiger une nouvelle validation si les mesures correctives et le 
réexamen par le Secrétariat ne sont pas menés à bien dans les six mois (c’est-à-dire d’ici le 12 juin 2011). Le 
Conseil d’administration ne prévoit pas de proroger davantage les délais pour l’exécution des mesures 
correctives. 

 
Décision du Conseil d’administration concernant la République démocratique du Congo   
 
Le Conseil d’administration désigne la République démocratique du Congo comme pays candidat à compter 
du 13 décembre. 

 

Sur la base d’une évaluation approfondie des circonstances particulières du pays, la République 
démocratique du Congo est considérée « proche de la conformité ». Le Conseil d’administration félicite le 
gouvernement, les entreprises et les organisations de la société civile en RDC pour les progrès accomplis 
dans la mise en œuvre de l’ITIE et pour l’achèvement de la validation.  

 
Dans toutes ses décisions sur la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité à la nécessité de 
traiter tous les pays de la même manière et de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Comme il a été 
précisé dans la note-directive n° 3, la désignation « proche de la conformité » s’applique aux cas où le 
Conseil d’administration considère qu’un pays candidat a non seulement accompli des progrès significatifs, 
mais peut raisonnablement espérer atteindre le statut de pays conforme à très brève échéance.  

 
Le validateur a constaté que tous les indicateurs ont été satisfaits. Le Conseil d’administration est d’avis que 
l’approche adoptée en République démocratique du Congo pour le premier rapport de l’ITIE ne se 
conforme pas suffisamment à l’obligation de couvrir toutes les entreprises et tous les paiements et revenus 
importants. Les questions suivantes doivent être résolues si le pays veut accéder au statut de pays 
conforme :  
 

1. Publication et diffusion du rapport de l’ITIE couvrant les données de l’exercice 2008-2009. Ces 
rapports devront élargir le périmètre des déclarations de l’ITIE, y compris : (1) inclure d’autres 
entreprises qui effectuent des paiements significatifs à l’État, et (2) convenir d’une approche 
d’engagement des entités effectuant des paiements significatifs à l’État dans le secteur minier 
artisanal ; 
 
2. En conformité avec le périmètre convenu, le gouvernement devra s’assurer que toutes les 
entreprises soumettent des déclarations (indicateur n° 11) ; 
 
3. Le Groupe d’intérêt devra fournir une analyse plus détaillée démontrant si toutes les entreprises 
effectuant des paiements significatifs et toutes les entités gouvernementales recevant des revenus 
significatifs participent pleinement au processus de déclaration 2008-2009 (indicateurs n° 14 et 15). 

 



Lorsque le Comité exécutif de l’ITIE aura mené ces mesures correctives à bien, le Secrétariat International 
de l’ITIE réévaluera la conformité de la République démocratique du Congo aux indicateurs n° 11, 14 et 15. 
Le Secrétariat consultera aussi fréquemment que nécessaire les parties prenantes au cours de cet examen. 
Le Comité exécutif de l’ITIE devra avoir la possibilité de faire des commentaires sur les conclusions du 
Secrétariat. L’examen du Secrétariat sera un document public, qui complètera le rapport de validation, 
garantissant ainsi que les raisons de la décision du Conseil d’administration concernant le statut de pays 
conforme soient claires pour toutes les parties prenantes. 
 
Le Secrétariat présentera son rapport au Conseil d’administration par l’intermédiaire du Comité de 
Validation. Si le Conseil d’administration constate que les conditions en suspens ont été remplies, le pays 
sera déclaré conforme à l’ITIE. Entretemps, la République démocratique du Congo conservera son statut de 
pays candidat. Le Conseil d’administration se réserve le droit d’exiger une nouvelle validation si les mesures 
correctives et le réexamen par le Secrétariat ne sont pas menés à bien dans les six mois (c’est-à-dire d’ici le 
12 juin 2011). Le Conseil d’administration ne prévoit pas de proroger davantage les délais pour l’exécution 

des mesures correctives. 

 

Décision du Conseil d’administration concernant la Mauritanie 
 
Le Conseil d'administration désigne la Mauritanie comme pays candidat à compter du 13 décembre 2010. 

Sur la base d’une évaluation approfondie des circonstances particulières du pays, la Mauritanie est 
considérée comme « proche de la conformité ». Le Conseil d'administration adresse ses félicitations au 
gouvernement, aux entreprises et à la société civile de Mauritanie pour les progrès accomplis dans la mise 
en œuvre de l'ITIE. Le Conseil d'administration tient également à féliciter le validateur et tous les acteurs 
impliqués dans la validation pour l’exhaustivité du rapport de validation. Le rapport de validation fournit un 
examen complet de la mise en œuvre de l'ITIE en Mauritanie et constitue une base suffisante pour 
l'établissement de la conformité de la Mauritanie aux indicateurs de validation. 

Le validateur a constaté que la Mauritanie a satisfait à tous les indicateurs de validation. Le Conseil 
d'administration accueille favorablement les avancées en Mauritanie, mais considère que le rapport de 
validation n'est pas parvenu à démontrer de manière convaincante que les critères imposés par les 
indicateurs n° 11, 13, 14 et 15 ont été remplis. En outre, la mise en œuvre de l'ITIE doit être conforme aux 
critères de l'ITIE, qui impliquent la publication régulière de rapports. Le premier rapport ITIE pour la 
Mauritanie a été publié en 2007 et portait sur des informations financières de 2005 et 2006. Ainsi donc, le 
Conseil d'administration décide que les mesures correctives suivantes sont nécessaires pour parvenir à la 
conformité : 

1. Publication des rapports ITIE portant sur la période 2007-2008 ; 
 
2. Envoi par le Comité national de l'ITIE d'une lettre adressée au Conseil d'administration exposant 
les grandes lignes du calendrier de déclarations régulières et ponctuelles qu'il s'engage à suivre, avec 
notamment le calendrier prévu pour la publication du rapport 2009. 
 
3.  Le Comité national de l'ITIE devra : (a) convenir d'une définition claire de la notion de 
« paiements et revenus significatifs », (b) prendre les mesures nécessaires pour que toutes les entités 
effectuant ou recevant des paiements significatifs soient incluses dans le processus de déclaration. Il 
est vivement conseillé au Comité national de l'ITIE de convenir d'un seuil spécifique à partir duquel 
un paiement est considéré comme significatif, pour permettre d'établir sans équivoque la liste des 
entreprises et entités gouvernementales devant prendre part au processus de déclaration.  
 
4.  Le gouvernement et le Comité de l'ITIE devront prendre les mesures nécessaires pour garantir 
que les informations divulguées par le gouvernement au réconciliateur sont basées sur des comptes 
audités conformément aux normes internationales, tel que prévu par les exigences spécifiées à 
l'indicateur de validation n° 13 de l’OEI. 



Dès que le Comité ITIE national mauritanien aura informé le Secrétariat International de l'ITIE que ces 
mesures correctives ont été menées à bien, le Secrétariat réévaluera le statut de pays conforme de la 
Mauritanie. Lors de son examen, le Secrétariat réévaluera les indicateurs n° 11, 13, 14 et 15 non atteints la 
première fois, conformément aux exigences établies dans le Guide de validation. Le Secrétariat consultera 
aussi fréquemment que nécessaire les parties prenantes au cours de cet examen. Le Comité national de 
l'ITIE devrait avoir la possibilité d'émettre ses commentaires concernant les conclusions du Secrétariat. 
L'examen du Secrétariat sera diffusé sous forme de document public, en complément du Rapport de 
validation, garantissant ainsi que les bases de la décision du Conseil d'administration relative à la 
conformité soient claires pour toutes les parties prenantes. 

Le Secrétariat devra soumettre son rapport au Conseil d'administration par le biais de Comité de Validation. 
Si le Conseil d'administration constate que les exigences en suspens ont été satisfaites, le pays sera alors 
désigné comme conforme à l'ITIE. Entretemps, la Mauritanie conservera son statut de pays candidat. Le 
Conseil d'administration se réserve le droit d’exiger une nouvelle validation si les mesures correctives et 
l'examen du Secrétariat ne sont pas effectués dans les six mois (d'ici le 12 juin 2011). Le Conseil 
d'administration ne prévoit d'accorder aucune prorogation de cette date limite pour la réalisation des 
mesures correctives. 

Le Conseil d'administration fait appel au gouvernement et au Comité national de l'ITIE pour qu’ils veillent à 
ce que les recommandations du validateur soient mises en œuvre dans leur intégralité et il charge le 
Secrétariat International de l'ITIE de fournir des rapports de suivi réguliers au Conseil d'administration de 
l'ITIE à cette fin. 

 
Décision du Conseil d’administration concernant le Mali 
 
Le Conseil d’administration désigne le Mali comme pays candidat à compter du 13 décembre 2010. 

Sur la base d’une évaluation approfondie des circonstances particulières du pays, le Mali est considéré 
comme « proche de la conformité ». Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les entreprises et 
les organisations de la société civile du Mali pour les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’ITIE. Le 
Conseil d’administration souhaite féliciter le validateur et toutes les personnes ayant pris part à la 
validation pour l’exhaustivité du rapport de validation. Le rapport de validation fournit un examen complet 
de la mise en œuvre de l’ITIE au Mali et constitue une base suffisante pour établir la conformité du Mali aux 
indicateurs de validation. 

Le validateur a constaté que le Mali n’a pas satisfait aux indicateurs n° 7, 9, 12 et 13. Le Conseil 
d’administration soutient la conclusion du validateur à propos de la nécessité de poursuivre les efforts en 
vue de garantir que les déclarations du gouvernement au réconciliateur soient basées sur des comptes 
audités selon les normes internationales (indicateur n° 13). Cependant, le Conseil d’administration est 
satisfait que les indicateurs n° 7, 9 et 12 ont été atteints.  

La mise en œuvre de l’ITIE doit être conforme aux critères de l’ITIE, ce qui nécessite une régularité dans les 
déclarations. Le premier rapport du Mali a été publié en 2009 et couvre des données financières de 2006.  

Le Conseil d’administration convient que les questions suivantes doivent être résolues si le pays veut 
accéder au statut de pays conforme :  
 

1. Publication des rapports de l’ITIE couvrant la période 2007-2008 ; 
 
2.  Le gouvernement et le Comité de pilotage doivent prendre des mesures pour garantir que les 
déclarations du gouvernement au réconciliateur reposent sur des comptes audités selon les normes 
internationales, conformément à l'indicateur de validation n° 13 de l’OEI. 

Lorsque le Comité de pilotage du Mali aura mené ces mesures correctives à bien, le Secrétariat 
International de l’ITIE évaluera de nouveau la conformité du Mali. Le Secrétariat mènera des consultations 



aussi fréquentes que nécessaire avec les parties prenantes au cours de cet examen. Le Comité de pilotage 
devra avoir la possibilité de faire des commentaires sur les conclusions du Secrétariat. L’examen du 
Secrétariat sera un document public qui complètera le rapport de validation, garantissant ainsi que les 
raisons de la décision du Conseil d’administration concernant le statut de pays conforme sont claires pour 
toutes les parties prenantes. 

Le Secrétariat devra soumettre son rapport au Conseil d’administration par le biais du Comité de 
Validation. Si le Conseil d’administration constate que les conditions en suspens ont été satisfaites, le pays 
sera désigné conforme à l’ITIE. Dans l’intervalle, le Mali conservera son statut de pays candidat. Le Conseil 
d’administration conserve le droit d’exiger une nouvelle validation si les mesures correctives et l’examen du 
Secrétariat ne sont pas achevés dans un délai de six mois (c’est-à-dire d’ici le 12 juin 2011). Le Conseil 
d’administration n’envisage pas d’accorder des délais de prorogation au-delà de cette date pour achever la 
mise en œuvre des mesures correctives. 

Le Conseil d’administration appelle le gouvernement et le Comité de pilotage à s’assurer que les 
recommandations du validateur soient entièrement mises en œuvre et il charge le Secrétariat International 
de l’ITIE de fournir des rapports de suivi réguliers au Conseil d’administration de l’ITIE à cette fin.  

 
Décision du Conseil d’administration concernant la Sierra Leone 
 
Le Conseil d'administration arrive à la conclusion que la Sierra Leone a fait des progrès significatifs dans la 
mise en œuvre de l’ITIE. Il consent à ce que la Sierra Leone conserve son statut de pays candidat, sous 
réserve de l’adoption d’un plan de travail précis pour obtenir le statut de pays conforme, y compris d’un 
échéancier pour sa prochaine validation. 

Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les entreprises et les organisations de la société civile 
de la Sierra Leone pour les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’ITIE. Il note en particulier la 
préparation du premier rapport SLEITI en mars 2010, puis la publication d'un rapport récapitulatif clair. Il 
souhaite également féliciter le validateur et toutes les parties prenantes associées à la validation pour avoir 
produit un rapport clair et complet. 

Le validateur a estimé que la Sierra Leone n'a pas satisfait à un certain nombre d'indicateurs de validation. 
Il a aussi exprimé des inquiétudes quant au manque d’engagement politique envers le processus et à 
l’absence d'un secrétariat se consacrant à la mise en œuvre quotidienne ainsi que celle d'un cadre juridique 
clair. 

Dans toutes ses décisions concernant la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité au besoin 
de traiter les pays de la même manière et au besoin de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Le Conseil 
d'administration a soigneusement examiné le rapport du validateur. S’il partage les inquiétudes du 
validateur sur plusieurs points, il exprime son désaccord avec certaines de ses appréciations. Il convient que 
les exigences des indicateurs n° 4, 5, 9, 11, 12,13, 14,15 et 18 n'ont pas été satisfaites, et que les mesures 
correctives suivantes sont nécessaires pour que la Sierra Leone accède au statut de pays conforme : 

1. Le groupe multipartite doit s'entendre sur un plan de travail complet (avec un calendrier et 
chiffrage des coûts) couvrant la publication et la diffusion du deuxième rapport ITIE, ainsi que des 
mesures à prendre pour assurer la publication régulière des rapports ITIE suivants. Le plan 
d'action devra puiser des éléments des recommandations du validateur et du premier rapport de 
réconciliation ; il devra aussi aborder les mesures correctives soulignées ci-dessous. 

2. Le groupe multipartite doit préparer un mandat clair pour le groupe multipartite de façon à 
améliorer la gouvernance et le contrôle du processus SLEITI. 

3. Le groupe de travail multipartite doit : (a) se mettre d’accord sur une définition précise de 
l’expression « revenus et paiements significatifs » ; (b) incorporer cette définition dans les 
formulaires de déclaration ; et (c) prendre des mesures pour garantir que toutes les entités qui 



font ou reçoivent des paiements significatifs soient intégrées dans le processus de déclaration. 
Ces initiatives devront résoudre spécifiquement la question de la participation des petites 
entreprises. Elles devront aussi résoudre celle des paiements significatifs éventuels aux autorités 
gouvernementales locales. Le gouvernement devra aussi prendre des dispositions pour faire en 
sorte que les autorités locales recevant des paiements significatifs participent à la préparation 
des rapports. 

4. Selon l’Outil d’évaluation des indicateurs (OEI) pour les indicateurs de validation n° 12 et 13, le 
gouvernement et le groupe multipartite doivent prendre des mesures en vue de garantir que 
toutes les divulgations au réconciliateur reposent sur des comptes audités conformément aux 
normes internationales et de convenir d’une stratégie pour résoudre ces questions 
conformément aux exigences précisées aux indicateurs de validation n° 12 et 13 de l’OEI. 

5. Le groupe multipartite doit veiller à la diffusion appropriée du second rapport ITIE. 

De plus, le Conseil d'administration recommande vivement la mise en place d'un secrétariat à plein temps 
qui assurera la mise en œuvre quotidienne de la SLEITI. 

La note-directive n° 3 stipule qu'un pays candidat à l’ITIE qui a achevé la validation dans le délai de deux ans 
et qui a fait des progrès significatifs dans la mise en œuvre de l’ITIE sans obtenir le statut de pays conforme 
peut demander à renouveler son statut de pays candidat, sous réserve de l’adoption d’un plan de travail 
précis pour accéder au statut de pays conforme, y compris d’un échéancier pour sa validation suivante. 

Le Conseil d'administration invite le gouvernement à soumettre une demande de renouvellement de son 
statut de candidat à travers la soumission d’un plan de travail dans les trois prochains mois (soit jusqu’au 12 
mars 2011). Ce plan de travail devra être assorti d’un programme précis et convenu permettant d’atteindre 
la conformité, y compris un échéancier pour une nouvelle validation (cf. point 1 ci-dessus). Le Conseil 
d'administration examinera la demande et, en cas d'approbation, fixera un nouveau délai de validation. 

Le Conseil d'administration exprime son accord à l’effet que la Sierra Leone conserve son statut de pays 
candidat jusqu'à la finalisation du plan de travail. Le Conseil d’administration se réserve le droit de rayer le 
pays de la liste s’il ne reçoit pas le plan de travail ou si ce plan est jugé inadéquat.  
 
Décision du Conseil d’administration concernant le Congo 
 
Le Conseil d’administration arrive à la conclusion que le Congo a accompli des progrès significatifs dans la 
mise en œuvre de l’ITIE. Le Conseil d’administration accepte que le Congo conserve son statut de pays 
candidat sous réserve de la préparation d’un plan de travail clairement défini et convenu lui permettant 
d’accéder au statut de pays conforme, et comprenant un échéancier sa prochaine validation.  
 
Le Conseil d’administration félicite le gouvernement, les entreprises et les organisations de la société civile 
du Congo pour les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’ITIE. Le Conseil d’administration souhaite 
également féliciter le validateur et toutes les personnes ayant pris part à la validation pour un rapport clair 
et approfondi. 

Le validateur a estimé que le Congo n’a pas satisfait aux indicateurs n° 10, 14, 15, 16, 17 et 18. Il a estimé 
que « l’initiative nationale a sans aucun doute accompli des progrès. Cependant, certaines importantes 
améliorations doivent encore être apportées pour atteindre la conformité ». Dans toutes ses décisions 
concernant la validation, le Conseil d’administration accorde la priorité au besoin de traiter les pays de la 
même manière et au besoin de protéger l’intégrité de la marque ITIE. Le Conseil d’administration a passé 
en revue le rapport du validateur de façon détaillée. Dans la plupart des cas, le Conseil d’administration 
partage les inquiétudes du validateur. Le Conseil d’administration conclut que les indicateurs n° 9 à 18 ne 
sont pas atteints.  
 
Le Conseil d’administration convient que les questions suivantes doivent être résolues si le pays veut 
accéder au statut de pays conforme :  



 
1. Le Comité exécutif devra convenir d’un plan de travail clairement défini pour accéder au statut 
de pays conforme, assorti d’un calendrier pour une nouvelle validation. Le plan de travail devra 
s’appuyer sur les recommandations du validateur. Il devra également aborder toutes les mesures 
correctives soulignées ci-dessous. Il devrait élaborer régulièrement un calendrier pour la 
publication et la diffusion des rapports ITIE.   
 
2. Le Comité exécutif devra : (a) se mettre d’accord sur une définition précise de l’expression 
« revenus et paiements significatifs » ; (b) incorporer cette définition dans les formulaires de 
déclaration ; et (c) prendre des mesures pour garantir que toutes les entités qui font ou reçoivent 
des paiements significatifs sont intégrées dans le processus de déclaration. Ces initiatives devront 
résoudre spécifiquement la question de la participation de la SNCP. 
 
3. D’après l’Outil d’évaluation des indicateurs (OEI) pour les indicateurs n° 12 et 13, le 
gouvernement et le Comité exécutif doivent prendre des mesures en vue de garantir que toutes les 
divulgations au réconciliateur reposent sur des comptes audités conformément aux normes 
internationales et convenir d’une stratégie pour résoudre ces questions conformément aux 
exigences précisées dans les indicateurs de validation n° 12 et 13. 
 
4. Les membres du Comité exécutif devront prouver qu’ils sont satisfaits de l’organisation qui a été 
nommée pour effectuer le rapprochement des chiffres dans le cadre du deuxième rapport et que 
celle-ci a rempli sa mission de manière satisfaisante.   
 
5. Le Comité exécutif devra s’assurer que les rapports ITIE identifient clairement les écarts et 
recommandent des mesures à prendre pour les résoudre. 
 
6. Le Comité exécutif devra prendre les mesures nécessaires à une diffusion adéquate des rapports 
ITIE, en s’assurant qu’ils soient accessibles au public, complets et compréhensibles.  

 
La note-directive n° 3 stipule que lorsqu’un pays candidat de l’ITIE a achevé la validation dans les deux ans 
et a accompli des progrès significatifs sans toutefois atteindre le statut de pays conforme à l’ITIE, il peut 
faire une demande de renouvellement de son statut de pays candidat, sous réserve qu’il dispose d’un plan 
de travail clairement défini et convenu, assorti d’un calendrier pour sa validation suivante. 
 
Lorsque le Conseil a examiné la question de savoir si le Congo a effectué des progrès significatifs, il a noté 
que les parties prenantes avaient pris des mesures pour améliorer la qualité de la déclaration ITIE dans le 
cadre du deuxième rapport ITIE couvrant les données des exercices 2007-2009. Le Conseil d'administration 
invite le gouvernement à soumettre une demande de renouvellement de son statut de pays candidat à 
travers la soumission d’un plan de travail dans les trois mois (soit le 12 mars 2011 au plus tard). La 
demande doit être assortie d'un programme précis et convenu lui permettant d’atteindre la conformité, et 
comprenant un échéancier pour une nouvelle validation (cf. point 1 ci-dessus). Le Conseil d'administration 
examinera le plan de travail et, en cas d'approbation, fixera un nouveau délai de validation. 

Le Conseil d’administration accepte que le Congo maintienne son statut de pays candidat jusqu’à 
l’approbation du plan de travail. Le Conseil d’administration se réserve le droit de rayer le pays de la liste 
s’il ne reçoit pas le plan de travail ou que ce plan est jugé inadéquat.  


